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Edito : 
  
Chers adhérents,  
 
La prochaine NEWS est normalement prévue pour fin mars/début avril. 
 
Toutefois, notre Convention Annuelle approchant, nous avons décidé de vous 
faire parvenir ce numéro hors série pour vous informer sur son déroulement 
mais aussi vous rappeler que notre nouveau site est en ligne. 
Par ailleurs, l’actualité réglementaire nous amène à devoir refaire un point sur 
l’évolution des règles en matière de lutte anti blanchiment et contre la fraude. 
 
Le nombre d’inscrits à la convention est une bonne surprise pour toute l’équipe 
puisqu’il approche les 35% des membres, alors même qu’il s’agit pour 
beaucoup de régions, d’une période de vacances. 
Au nom de toute l’équipe je vous remercie. Nous allons tâcher de passer tous 
ensemble, une journée constructive et conviviale. 
 
Nous sommes assez heureux également d’avoir pu organiser une table ronde 
qui nous permettra d’échanger avec les représentants des courtiers, des 
agents immobiliers mais également, avec Louis Giscard d’Estaing. 
 
Je vous laisse à la lecture de cette NEWS et vous dis à mercredi pour beaucoup 
et à bientôt pour les autres.   
 

David CHARLET 
 
Convention et Assemblées Générales des Associations le 24 Février 
prochain au Palais Brongniart  
 
La convention s’étale en fait sur 3 jours dont la journée de l’Assemblée 
Générale qui en est l’évènement principal. 
 
Le mardi 23 février, vous pouvez vous inscrire pour une formation 
réglementaire CIF (dite « module 1 »). Il s’agit, pour les retardataires de 2009, 
de l’une des 3 dernières dates possibles pour eux. 
 
Le mercredi 24 février la Convention ouvre ses portes au Palais 
BRONGNIART, à 10 heures. 
 
La table ronde sur les évolutions de nos métiers débutera à 
10h30 précises : 
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Elle sera animée par Benoit BARON, rédacteur en chef de l’AGEFI ACTIFS. 
Outre notre Président, participeront : 
Monsieur le Député, Louis Giscard d’Estaing. 
Monsieur le Président de la Chambre Syndicale des Courtiers d’Assurances, 
Yves Renard. 
Monsieur le Trésorier Général de la Fédération Nationale de l’Immobilier, Philippe 
PREVEL. 
 
Entre 11h30 et 14h15 se tiendront : 

- L’Assemblée Générale de l’ANCDGP. 
 

- Une conférence sur les marchés financiers. Y interviendront : 
 

o Bertrand SANCE pour ODDO 
o Yves MORDACQ pour GENERALI INVEST France 
o Un troisième intervenant reste à confirmer. 

 
- Le déjeuner servi dans les espaces stands sous forme de cocktail. 

 
A 14h30 et jusqu’à 16h :  
Allocution de notre Président David CHARLET et point sur la situation de 
nos associations et sur nos projets. 
 
De 16h15 à 18h30 :  
Assemblée Générale de l’ANACOFI suivie de celle de l’ANACOFI-CIF  
 
A partir de 18h30, nos partenaires vous attendront pour le cocktail de clôture. 
 
En pièce jointe, vous trouverez le plan d’accès et diverses informations 
complémentaires. 
 
Le jeudi 25 février, les administrateurs, salariés et responsables régionaux se 
réuniront afin de construire un planning annuel des évènements et formations. 
 
Par ailleurs, les membres qui le souhaitent peuvent suivre une formation 
module 2 « Gestion de Portefeuille et OPCVM ». La formation aura lieu de 9h30 
à 17h30, 205 rue Marcadet 750018 Paris.  
Inscription : j.celerier@anacofi.asso.fr 
 
 
Lutte anti- Blanchiment : 
Nous restons dans l’attente des lignes directrices de l’AMF sur les 
obligations des CIF en matière de Lutte Anti Blanchiment et Fraude.  
Les associations et syndicats s’organisent. La FFSA, la CSCA et 
l’ANACOFI travaillent à un document commun.  
 
Vendredi 12 février nous recevions de l’AMF un courrier nous indiquant que 
nous devions renforcer notre contrôle quant à l’application des nouvelles règles 
de lutte anti blanchiment et contre la fraude. 
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Le Président de l’AMF, nous demandait également, au nom du collège de 
l’Autorité des Marchés Financiers d’envoyer à nos membres, un courrier 
solennel, afin de leur rappeler leurs obligations. 
 
Suite aux dispositions réglementaires parues l’année dernière en application de 
l’Ordonnance instaurant le nouveau dispositif en matière de LABFT, une 
consultation à été initiée par l’AMF début janvier auprès des associations 
professionnelles. Un projet de lignes directrices applicables aux CIF nous a été 
présenté pour avis.  
L’ANACOFI a répondu présent aux réunions et rendu sa copie sur le projet de 
lignes directrices. 
 
Les conclusions des travaux lancés semblent attendues d’ici la fin du premier 
trimestre. Nous diffuserons dès que possible une mise à jour du Livret 
CIF/adhérent.  
 
Dans le même temps, à l’initiative de la FFSA, l’ANACOFI participe avec la 
CSCA à la rédaction d’un modèle de convention entre entreprises d’assurances 
et courtiers/CGP sur les obligations de vigilance en matière de LABFT. Sa 
publication est désormais imminente. 
 
Un colloque regroupant divers experts sera organisé le 11 mars qui devrait 
permettre d’y voir plus clair. 
 
En attendant, nous rappelons à nos membres qu’il convient d’être on ne peut 
plus vigilants.  
Suite à la demande de l’AMF, d’alerter nos membres, nous vous joignons à 
nouveau un document rappelant la teneur de l’article 325-12 de son 
Règlement Général. 
Pour plus d’informations, vous pouvez vous reporter au livret de l’adhérent de 
décembre 2009, aux notes de notre service juridique ou au règlement général 
de l’AMF.    

 
 
Site internet : 
 
Notre nouveau site internet est on-line depuis mi-janvier. 
 
Design et charte graphique ont été repensés. 
Vous pouvez dors et déjà accéder aux fonctionnalités antérieures auxquelles 
s’ajoutent une sélection de documents téléchargeables. 
En outre, des pages spécifiques sur l’actualité des régions, de notre action à 
l’international, … ont été ajoutées. 
Devrait suivre sur la page d’accueil, un parcours de la création de cabinet, 
permettant de télécharger les documents et informations nécessaires. 
 
Vous pouvez également accéder via 2 portails, à des pages spécifiques à 
l’ANACOFI ou à l’ANACOFI-CIF. 
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La partie réservée aux membres devrait ouvrir prochainement. 
Lors de votre première connexion, vous serez appelés à générer un mot de 
passe. Votre identifiant étant votre adresse mail de correspondance avec nous. 
 
Une fois passé le portail vous retrouverez vos informations personnelles, une 
partie juridique avec sa base de données téléchargeables, l’annuaire membres, 
un système d’inscription aux formations et aurez si vous le souhaitez, à remplir 
une fiche complémentaire d’identification à l’attention des autres membres. 
 
Rapidement la centrale d’achat sera ajoutée ainsi que d’autres fonctionnalités 
que nous vous laisserons découvrir. 
 
Enfin, nous vous rappelons que les documents qui vous seront envoyés par nos 
associations le seront dans votre espace membre. Ceci générera un message 
vous indiquant que vous devez venir consulter une pièce. 
Le système nous indiquera si vous l’avez ou non consultée. 
 
Il va sans dire que nous resterons à votre écoute afin de faire évoluer au 
mieux notre nouveau support.  
 
 
Centrale d’achat : 
 
4 nouvelles offres pour les CGP, une pour le haut de bilan : 
 
AMC propose de fournir son logiciel à nos membres avec une réduction de 10 
ou 20% selon les cas. AMC sera présent lors de notre Convention. 
 
CGP LAND nous a confirmé aujourd’hui qu’ils allaient faire une offre 
préférentielle à nos membres. CGP LAND sera présent lors de notre 
Convention. 
 
Le BUREAU VAN DIJK propose ses outils DIANE et ZEPHYR avec une 
réduction avoisinant 50% de son prix catalogue. La Bureau Van Dijk sera 
présent lors de notre Convention. 
 
FUNDESYS, membre de l’ANACOFI a construit un outil d’information et de 
sélection de fonds.  Offre aux membres annoncée. 
 
THE BEST MATCH, propose des achats de fichiers prospect à des prix réduits. 
  

********** 
 
Nous contacter : 01 40 02 00 80 ou anacofi-cif@wanadoo.fr 
 
Si vous souhaitez donner votre avis, faire un commentaire, plus d'information 
ou ne plus recevoir ce document, merci de nous l'indiquer par mail : 
anacofi@anacofi.asso.fr 
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